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Abstract:  
The recognition by the legislator of the criminal liability of legal persons in the penal 

code in general and of their liability for the offense of money laundering in particular has 

obliged it to introduce a series of amendments in accordance with the nature of these 

persons. Starting with the adaptation of the general rules which govern the local and specific 

competence of the judicial authorities, by creating the so-called specialized penal poles. 

Moreover, when the legal person is only a hypothesis, it can act only through its members or 

representatives, the legislator has designated certain persons exclusively to represent and 

defend it before the courts. 
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-Art 706-42 du code de procédure pénale français «Sans préjudice des règles de compétence applicables lorsqu'une 

personne physique est également soupçonnée ou poursuivie, sont compétents: 

1° Le procureur de la République et les juridictions du lieu de l'infraction ; 

2° Le procureur de la République et les juridictions du lieu où la personne morale a son siège. 

Ces dispositions ne sont pas exclusives de l'application éventuelle des règles particulières de compétence prévues par 

les articles 704-1, 705 et 706-17 relatifs aux infractions économiques et financiers et aux actes de terrorisme». 
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-B.BOULOC, la responsabilité pénale des entreprises en droit français,RIDC,Vol46,n°2avril-juin 1994,p673. 
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 Art 706-43 du code procédure pénale modifiée et complété «L'action publique est exercée à l'encontre de la personne 

morale prise en la personne de son représentant légal à l'époque des poursuites. Ce dernier représente la personne 

morale à tous les actes de la procédure. Toutefois, lorsque des poursuites pour des mêmes faits ou des faits connexes 

sont engagées à l'encontre du représentant légal, celui-ci peut saisir par requête le président du tribunal de grande 
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instance aux fins de désignation d'un mandataire de justice pour représenter la personne morale. La personne morale 

peut également être représentée par toute personne bénéficiant, conformément à la loi ou à ses statuts, d'une délégation 

de pouvoir à cet effet.  

La personne chargée de représenter la personne morale en application du deuxième alinéa doit faire connaître son 

identité à la juridiction saisie, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 

Il en est de même en cas de changement du représentant légal en cours de procédure En l'absence de toute personne 

habilitée à représenter la personne morale dans les conditions prévues au présent article, le président du tribunal de 

grande instance désigne, à la requête du ministère public, du juge d'instruction ou de la partie civile, un mandataire de 

justice pour la représenter». 
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